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Mon enfant est scolarisé à l’école de la Brèche.
Comment faire pour l’accompagner pendant les travaux ? 
Si vous accompagnez votre enfant à pied ou à vélo, ne changez pas vos habitudes. 
Si vous conduisez votre enfant en voiture, un dépose-minute, place de la Brèche, 
va être mis en place pour faciliter l’accès à l’école. Le stationnement sera limité à 
15 minutes par véhicule de 8h15 à 9h15 et de 16h15 à 17h15.

Je souhaite louer la salle de la Brèche pendant les travaux. Sera-t-elle 
disponible à la réservation ? 
La salle de la Brèche restera accessible. Par conséquent, elle sera bien disponible à 
la location. Le processus de réservation reste inchangé. 
Durant le chantier, il sera nécessaire de permettre la réalisation des travaux sur le parvis 
d’accès à la salle. Aussi, la location de celle-ci pourrait être modifiée voire impossible 
pendant une période de moins de 15 jours. Une information sera transmise à minima 10 
jours avant l’intervention.

Où trouver des places de parking proches du centre-ville ?
Plusieurs parkings donnent accès au centre-ville à moins de 7 minutes à pied. 
• Parking de la libération : 16 places dont 1 PMR, à 4 minutes du centre-ville 

Pendant la majorité de la durée des travaux, il a été choisi de conserver des places de 
stationnement sur ce parking. Néanmoins, il sera nécessaire de réaliser les travaux de 
reprise de la voirie d’accès. Aussi, ce parking devra être fermé en fin de chantier pendant 
moins de 15 jours.

• Parking rue des Flécheaux : à 7 minutes du centre-ville
• Parking avenue d’Alsace : à 6 minutes du centre-ville
Les parkings non mentionnés restent disponibles au stationnement.

Va-t-il y avoir des routes fermées à la circulation ? 
Toutes les voies restent ouvertes à la circulation pendant la majorité du temps des 
travaux. Néanmoins, il sera nécessaire de réaliser les travaux de réseaux sous la rue de la 
Brèche en traversée de chaussée. Aussi, la circulation sera perturbée pendant moins de 15 
jours. Une information sera diffusée au moins 10 jours avant.

J’ai des questions ou réclamations concernant les travaux.
A qui puis-je m’adresser ?
Vous pouvez contacter la mairie qui transmettra votre demande aux responsables 
du projet. Pour cela, deux moyens : par téléphone 02 54 81 40 80 ou par mail à 
reclamation@mer41.fr
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 Zone permanente de chantier

Zone ponctuelle de chantier
Pour une durée de moins de 15 jours 
avec une informations 10 jours avant
le début des travaux

 Parkings

Zone dépose-minute
de 8h15 à 9h15 et de 16h15 à 17h15

Zone piétons et cyclistes pied à terre

déplacements et stationnements
pendant le chantier

Il est possible que des imprévus
(mauvaises conditions climatiques, crise sanitaire,…)  

peuvent affecter le bon déroulement
des travaux et entraîner un arrêt temporaire

du chantier.




